
 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION PERMIS B 
Mise à jour le 06/04/2024                      personne à contacter Mr NASSIBOU Emmanuel 

OBJECTIF GENERAL DE LA FORMATION 

L’objectif général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en 

termes de savoirs, savoir-faire, savoir être et savoir devenir et Obtenir la catégorie B du 

permis de conduire 

PUBLIC CONCERNÉ ET PRÉ-REQUIS     

 Avoir minimum 17 ans (15 ans pour l’apprentissage anticipé de la conduite) 

 Satisfaire aux conditions médicales et administratives.  

 Avoir la nationalité Française, ou justifier de la régularité de son séjour en France 

 Avoir effectué la journée d’appel  

INTERVENANTS 

 Enseignants titulaires du BEPECASER (Brevet pour l’Exercice de la Profession 

d’Enseignement de la Conduite Automobile et de la Sécurité Routière)  

 Enseignants titulaires du titre professionnel ECSR (Enseignant de la Conduite et de 

la Sécurité Routière. Chaque enseignant bénéficie d’une autorisation préfectorale 

d’enseignement valide (à renouveler tous les 5 ans) 

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

 Salle de code équipée de moyens multimédia avec des DVD de code (ROUSSEAU /ENPC) 

 Un accès en ligne au code de la route pour une préparation flexible et adaptée 

 Kit pédagogique (livret de code, livret d’apprentissage et fiche individuel de suivi et 

fiche pour l’évaluation de départ) 

 API numérique depuis obligatoire depuis janvier 2024 (livret et fiche de suivi 

numérique) 

 Véhicule école équipé en doubles commandes pour une conduite sécurisée et 

encadrée 

EFFECTIFS 

 Pour la théorie, capacité d’accueil de la salle de code est de 15 personnes. 

 1 élève au poste de conduite accompagné de son enseignant aux doubles 

commandes. 2 élèves peuvent être en écoute pédagogique dans le véhicule 

DURÉE 

La durée de la formation varie en fonction des besoins individuels de chaque apprenant 

 Séance de code en illimitée en présentiel aux heures d’ouverture du bureau 

 Code en ligne valable pour une durée de 6 mois 

Un minimum de 20 heures de conduite obligatoire en plus de l’évaluation de 

départ (1 heure) à planifier avec le service administratif de l’auto-école 



 

 

 

 

 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

 Atteindre et valider les compétences du programme de formation du permis B 

construit en relation avec le Référentiel pour l’Education à une Mobilité Citoyenne 

(REMC) autour de quatre compétences globales et des compétences associées : 

 Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou 

nul 

  Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions 

normales 

 Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route 

avec les autres usagers. 

Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

 

MODALITES DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DES ACQUIS 

 Formation en présentiel 

 Evaluations formatives après chaque leçon de conduite dans le cadre de la validation 

des compétences par le biais de l’application suivi pratique numérique Codes 

Rousseau 

 Bilan de compétences 

 Evaluation finale : épreuve pratique de 32 minutes réalisées par un Inspecteur du 

Permis de conduite et de la sécurité routière à l’issue de la formation selon les places 

attribuées par la plateforme de l’Etat RDV Permis. 

Pour être reçu, le candidat devra obtenir un minimum de 20/31 sans erreur 

éliminatoire 

TARIFS 

 Voir Devis et/ou contrat de formation 

CONTACTS 

Pour des informations complémentaires 

 NASSIBOU Emmanuel (gérant et intervenant) au 0692783292 

 IMOUZA Marthe (secrétaire) au 0693869132 

 Par mail : aenassibou.e@gmail.com 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES 

 Véhicule no adapté à une personne handicapée 

 Les personnes atteintes de handicap et souhaitant passer le permis sont invitées à 

nous contacter directement afin de les aider aux mieux et de les diriger vers les 

organismes dédiés ou vers des confrères de la formation spécialisés dans la prise en 

charge des personnes en situation de handicap 

DIPLOMES VISÉS 

La formation se déroule en 2 étapes 

 Passer dans un premier temps et avec succès l’épreuve théorique générale (E.T.G) 

 Dans un deuxième temps, réussir l’épreuve pratique du permis de conduire 


